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Aussac-Vadalle, le 18 avril 2011

Monsieur le Président

Comité Départemental du
Tourisme Equestre








 58 Rue de l’Arsenal







 16000 ANGOULEME

Objet : incident lors du déroulement du trec-attelage du 17/04/2011 – Commune d'AUSSAC-VADALLE

Monsieur le Président,

Lors des épreuves du trec-attelage qui se sont déroulées ce dimanche 17 avril, M. Jacky BRUNET, maire-adjoint de la commune, était présent sur le site de PUYMERLE, afin d'ouvrir et fermer des barrières communales, et apporter le soutien de la commune en cas de problème.

Je ne peux que regretter le comportement d'un des concurrents, qui a pris M. BRUNET à parti, en des termes peu courtois.

Si nous sommes conscients qu'il est nécessaire d'autoriser l'utilisation des chemins communaux à des associations extérieures à la commune, du fait des retombées sociales et économiques qu'elles sont susceptibles d'engendrer, nous ne pouvons en aucun cas admettre que les élus, présents dans le cadre de leurs missions lors des manifestations, soient ainsi pris à parti par les participants.

Je serai donc attentif à ce que ce type de comportement soit évité lors de la prochaine manifestation, ou me verrai dans l'obligation de refuser à l'avenir l'utilisation des chemins communaux à l'association organisatrice.

Comptant sur votre compréhension, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,

 Gérard LIOT
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